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1 - ELEMENTS DE CONTEXTE 

1.1 – CONTEXTE NATIONAL :  

 

 Les dispositions de loi de finances 2022 :  

La loi de finances s’appuie sur la dépense et l’investissement pour favoriser la croissance 

économique. Le déficit de l’État devrait atteindre 153,8 milliards d’euros. Après deux ans 

caractérisés par un budget destiné à faire face à la crise, la situation des finances publiques devrait 

s’améliorer. Une croissance prévisionnelle de 4 % pourrait ainsi faire diminuer le déficit public à 5 % 

du PIB en 2022. Le taux d’endettement passerait ainsi à 113,5 % du PIB, contre 115,3 % l’an dernier. 

 

 Les mesures concernant les collectivités locales : 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) 2022 des collectivités s’élève à 26,8 milliards d’euros. 

La dotation de solidarité urbaine et la dotation de solidarité rurale, en augmentation, de 5 millions 

chacune, s’élèveront à 95 millions d’euros. 

L’État s’engage à garantir aux collectivités une compensation intégrale pendant dix ans de la perte 

de recettes liée à l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pour les nouvelles 

constructions. Objectif : soutenir la relance de la construction de logements sociaux. 

 

 Suppression de la taxe d'habitation et réforme des indicateurs financiers des dotations aux 

collectivités territoriales :  

La taxe d'habitation est en passe d'être totalement supprimée pour les résidences principales. 

Aujourd'hui, 80% des foyers sont déjà totalement exonérés. Les 20% de foyers restants ont bénéficié 

d'une exonération de 30% en 2021, qui sera portée à 65% en 2022. En 2023, la taxe d'habitation sur 

les résidences principales aura totalement disparu. A titre transitoire et jusqu'à sa disparition en 

2023, le produit de taxe d'habitation sur la résidence principale acquitté par les 20% de foyers 

restants est affecté au budget de l'Etat. 

Les collectivités locales sont intégralement compensées de la perte du produit de taxe d'habitation.  

 

1.2 – CONTEXTE LOCAL : 

 La Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup (CCGPSL) :  
 

La commune de Saint-Mathieu de Tréviers fait partie de la CCGPSL qui regroupe 36 communes. 
 

Services mutualisés : 
La commune adhère aux services mutualisés suivants :  

 Actes notariés et prestation conseil. 

 Assistance juridique. 

 Observatoire fiscal. 

 Mise à disposition des logiciels SIG (système d’information géographique). 

 Dématérialisation des actes vers la Sous-Préfecture. 

 Prêt de matériel.  
Ces services ne sont pas refacturés. 
 
L’aire d’accueil des gens du voyage relève de la compétence intercommunale. Par convention, la 
commune met à disposition du personnel pour la tenue de la régie, la gestion des entrées/sorties et 
la surveillance et perçoit à ce titre environ 23 K€. 
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L’intercommunalité aide les communes sur des projets d’investissement, 30 K€ maximum par an, la 
commune sollicite ces fonds de concours chaque année. 

 
 La commune de Saint-Mathieu de Tréviers  
Elle compte 4 979 habitants au 1er janvier 2022. 

 
 

Evolution de la population légale (source INSEE) 

 

Entre 2021 et 2022, la population a augmenté de 48 habitants.  
 
Le nombre d’habitants moyen par foyer diminue, il passe de 2.74 en 2009 à 2.44 en 2019. 
 
 

2 - LES PRIORITES DU BUDGET :  

Ce budget a été élaboré sur les bases du rapport d’orientations budgétaires présenté le 16 décembre 2021. 

Le budget a été construit sans augmenter les tarifs ni la fiscalité locale tout en continuant à répondre aux 

attentes des administrés qui demeurent fortes en matière de qualité et de proximité des services publics.  

Le maintien des tarifs s’explique par la volonté d’un geste social pour venir en aide aux familles. La commune 

subit les mêmes augmentations et le choix a été fait de ne pas les répercuter. 

En dépenses de fonctionnement, les priorités restent : 

 Ecoles : qualité de l’accueil des élèves et maintien de la sécurité sanitaire. 

 La jeunesse : le budget d’animations dans les structures et de séjours a été augmenté de 4 360 €.  

 La propreté et l’entretien de l’espace public, l’amélioration du cadre de vie, la végétalisation. 

 La sécurité et la prévention. 

 Les ressources Humaines avec la formation et l’amélioration des conditions de travail (pénibilité, 

sécurité…). 

Ces priorités impliquent une vigilance au quotidien afin de maitriser les dépenses tout en préservant la 

qualité des services sans perdre de vue l’obligation d’équilibre budgétaire. 

En investissement notre priorité reste l’autofinancement et la recherche de cofinancements les plus élevés 

possibles avec nos partenaires privilégiés que sont la Région, le Département, l’Etat et la CCGPSL, d’autres 

partenaires sont aussi sollicités comme l’agence de l’eau et l’Education Nationale. 

Cette politique volontariste nous permet de réduire très fortement la dette et d’investir dans les projets 

suivants :  
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 Continuité du programme pluriannuel de rénovation des écoles. 

 Préservation de l’environnement et transition écologique. 

 Rénovation des voiries et sécurisation des déplacements. 

 Mise en valeur du patrimoine. 

 Amélioration des infrastructures sportives et culturelles existantes. 

 Etudes pour la construction d’un gymnase supplémentaire, pour le projet de halles gourmandes et la 

galerie d’art. 

 

3– RESSOURCES ET CHARGES DES SECTIONS DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

  

3.1 – VUE D’ENSEMBLE 

Le budget primitif 2022 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit :  

 En section de fonctionnement  4 742 845 €  

 En section d’investissement  3 927 175 € 
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Investissement 
45% 

Fonctionnement Investissement
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3.2 – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Les recettes de fonctionnement :  

Les recettes réelles de fonctionnement sont relativement stables et affichent une légère augmentation de 

+2% de budget à budget. 

CHAPITRES BP+DM 
2021 

PREVISIONS 
2022 

ECART 

013 - Atténuations de charges 55 155 43 000 -12 155 

70 - Produits des services du domaine et ventes diverses 338 698 336 330 -2 368 

73 - Impôts et taxes 3 199 808 3 263 528 63 720 

74 - Dotations, subventions et participations 713 535 736 600 23 065 

75 - Autres produits de gestion courante 133 607 146 941 13 334 

77 - Produits exceptionnels 6 700 3 800 -2 900 

TOTAL DES RECETTES REELLES 4 447 503 4 530 199 82 696 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre les sections 12 646 12 646 0 

TOTAL GENERAL HORS REPORT DE RESULTAT 4 460 149 4 542 845 82 696 

002 - Résultat de fonctionnement reporté  194 296 200 000 5 704 

TOTAL CUMULE DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 4 654 445 4 742 845 88 400 

 

 

 

 

 

Chapitre 013 - Atténuations de charges : Ce chapitre concerne les remboursements du supplément familial 

de traitement versé aux agents par la collectivité et les remboursements sur rémunération du personnel. Il 

est en diminution de -22%, ces recettes sont toujours budgétisées avec prudence. 
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Chapitre 70 - Produits des services du domaine et ventes diverses : ce chapitre est constitué principalement 

par le paiement des prestations de services pour la restauration scolaire, l’accueil périscolaire et les accueils 

de loisirs qui représentent 70% de ce chapitre. D’autres recettes sont enregistrées comme les redevances 

d’occupation du domaine public, les concessions dans les cimetières et la régie Médiathèque. 

Chapitre 73 - Impôts et taxes : l’augmentation des recettes fiscales, +2%, résulte de l’évolution des bases 

fiscales établies par l’Etat et du dynamisme de ces bases qui se confirme d’année en année au travers des 

constructions nouvelles. 

En 2022, aucune augmentation de la fiscalité n’est prévue, la commune a fait le choix ne pas alourdir la 

pression fiscale pour préserver le pouvoir d’achat des familles et maintient les mêmes taux d’imposition 

depuis 2001.  

Chapitre 74 - Dotations, subventions et participations : ce chapitre comprend essentiellement les dotations 

d’Etat : dotation globale de fonctionnement (DGF), dotation de solidarité rurale (DSR) et la dotation 

nationale de péréquation (DNP) qui représentent 86% du chapitre. 

Il convient également de noter dans les recettes significatives, la participation de la CAF dans le cadre du 

contrat Enfance Jeunesse estimée à 65 000 €. 

 

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante :  ce chapitre concerne les revenus locatifs. 

Depuis 2015, le choix de la majorité municipale a été d’investir dans des bâtiments générant des revenus 

locatifs afin d’accroitre ses recettes propres. Cette politique permet de ne pas exercer de pressions fiscales 

et palie les baisses de dotations d’Etat. 

Le graphe ci-dessous démontre que ce choix a été plus que favorable à la collectivité, malgré une légère 

diminution en 2021 qui correspond à une mesure sociale de réductions de loyers dans le cadre de la crise 

sanitaire. 

Avec l’ouverture de l’espace de coworking qui va générer de nouvelles recettes, le montant prévu pour 2022 

est de 146 941 €. Ce chapitre reste évalué avec beaucoup de prudence. 

 

 

 
 

 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels : ce chapitre concerne le remboursement des sinistres, un montant de 

3 800 € a été inscrit. 
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Les dépenses de fonctionnement :  

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal et scolaire, 

l'entretien et les fluides des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les 

prestations de services, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts. Les dépenses 

réelles du budget de fonctionnement 2022 représentent 3 518 158 €, soit une diminution de -3% par rapport 

au budget 2021.  

Les crédits sont répartis ainsi : 

CHAPITRES BP+DM 2021 PREVISIONS 
2022 

ECART 

011 - Charges à caractère général 931 198 936 123 4 925 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 2 157 331 2 175 997 18 666 

022 - Dépenses imprévues 69 700  -69 700 

65 - Autres charges de gestion courante 421 324 373 424 -47 900 

66 - Charges financières 40 487 27 514 -12 973 

67 - Charges exceptionnelles 7 956 1 000 -6 956 

68 - Dotations aux amortissements et provisions 6 200 4 100 -2 100 

TOTAL DES DEPENSES REELLES 3 634 196 3 518 158 -116 038 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre les sections 597 605 680 444 82 838 

TOTAL GENERAL HORS REPORTS DE RESULTAT 4 231 801 4 198 602 -33 199 

023 - Virement à la section d'investissement 422 644 544 243 121 599 

TOTAL CUMULE DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 4 654 445 4 742 845 88 400 

 

 

Chapitre 011 – Charges à caractère général : Ces charges correspondent à toutes les dépenses courantes de 

la collectivité.  

Ces charges sont stables  (+1%) grâce à une forte implication des services pour maitriser ces dépenses.  

 

Chapitre 012 – Charges de personnel : L’augmentation est contenue à +1% par rapport au budget 2021. 

Cette évolution intègre l’augmentation mécanique des salaires due au glissement vieillesse technicité (GVT) 

et au recrutement d’un policier municipal pour renforcer les effectifs de ce service.  

Des crédits supplémentaires ont également été prévus pour gérer les besoins liés à la crise sanitaire. 
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Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : Ce chapitre en diminution de -11 %, comprend les 

indemnités et cotisations des Elus 33%, la participation au SDIS qui représente 39% et les subventions au 

CCAS et aux associations 26%.  

 

Chapitre 66 – Charges financières : La baisse constatée dans ce chapitre est liée à une dette vieillissante. 

Comme démontré dans le graphe ci-dessous, entre 2016 et 2022 la diminution est de -64% :  

 

EVOLUTION DES CHARGES FINANCIERES 

 
 

 

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : Ce chapitre correspond aux annulations et réductions de titres. Ces 

dépenses sont estimées à 1 000 € car non connues à ce jour.   

 

3.3 - LA SECTION D’INVESTISSEMENT :  

La section d’Investissement présente les programmes d’investissements nouveaux ou en cours. 

Ces dépenses sont financées par les ressources propres de la collectivité, par des dotations et subventions. 

La section d’investissement est par nature celle qui a vocation à modifier ou enrichir le patrimoine de la 

collectivité. 

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT :  

CHAPITRES BP + DM 
2021 

RAR 2021 BP 2022 TOTAL BP 22 

13 - Subventions d'investissement 338 665 146 120 485 000 631 120 

16 - Emprunts et dettes assimilées       0 

165 - Dépôts et cautionnements reçus 7 800   7 800 7 800 

10 - Dotations, fonds divers et réserves 337 578   263 000 263 000 

1068 - Excédents de fonctionnement 
capitalisés 

776 900   856 975 856 975 

Total des recettes réelles d'Investissement 1 460 943 146 120 1 612 775 1 758 895 

021 - Virement de la section de 
Fonctionnement 

422 644   544 243 544 243 

040 - Opérations d'ordres entre les sections 597 605   680 444 680 444 

041 - Opération patrimoniales     146 805 146 805 

Total général 2 481 192 146 120 2 984 266 3 130 386 

001 - Solde d'exécution positif reporté 1 704 437   796 788 796 788 

Total cumulé 4 185 630 146 120 3 781 055 3 927 175 
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48 932 
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32 788 

28 555 
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Financement des dépenses réelles d’investissement :  

 L’autofinancement. 

 Le FCTVA. 

 La collectivité perçoit le remboursement TVA des travaux qui ont été réalisés l’année 

précédente. Pour 2022, le montant du FCTVA est évalué à 215 000 €. 

 La Taxe d’Aménagement. 

 Les subventions d’équipement qui vont financer les opérations suivantes :  

 Agrandissement des locaux du Tennis (Département). 

 Réhabilitation des écoles (DETR) . 

 Illuminations de Noël (Fonds de Concours CCGPSL). 

 Voirie et pluvial Cami Del Ausselo et Impasse du Grand Chemin (Département). 

 Réhabilitation de St Mathieu (Département). 

 Etudes cour Oasis école A. Gelly (Agence de l’Eau). 

 Travaux cour Oasis école A. Gelly (Département, DETR). 

 Achat de Vidéos Projecteurs Interactifs A. Gelly (Education Nationale) 

 

 

REPARTITION DES FINANCEMENTS D’INVESTISSEMENT 

 

 
 

 

Aucun recours à l’emprunt n’est prévu cette année. 

 

 

 

Détail des restes à réaliser 2021 :  

 

Extension des Champs Noirs 67 309 € 
Réhabilitation écoles 2021 15 686 € 
Création d’un espace de coworking 25 750 € 
Réhabilitation St Mathieu  30 000 € 
Achat de VPI école A. Gelly 2021 7 375 € 
Total  146 120 € 
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LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRES BP + DM 
2021 

RAR 2021 BP 2022 TOTAL BP 
22 

20 - Immobilisations incorporelles 328 514 81 588 446 000 527 588 

204 - Subventions d'équipement versées 471 147 141 141 1 000 142 141 

21 - Immobilisations corporelles 983 012 51 389 1 233 050 1 284 439 

23 - Immobilisations en cours 1 537 113 310 024 1 070 000 1 380 024 

27 - Dépôts et cautionnements versés 441 000   0 

10 - Dotations, fonds divers et réserves   0 

1641 - Emprunts et dettes assimilées (rembst) 404 399 37 665 388 066 425 731 

165 - Dépôts et cautionnements reçus 7 800  7 800 7 800 

Total des dépenses réelles d'investissement 4 172 984 621 807 3 145 917 3 767 724 

040 - Opérations d'ordres entre sections 12 646  12 646 12 646 

041 - Opérations patrimoniales   146 805 146 805 

Total cumulé 4 185 630 621 807 3 305 367 3 927 175 

 

Programme annuel d’investissement pour 2022 :  

Activités, commerces 211 000 € 
Aménagements urbains et paysagers 499 250 € 
Culture 35 000 € 
Ecole, jeunesse 47 000 € 
Environnement et transition écologique 403 000 € 
Equipements techniques municipaux 84 800 € 
Patrimoine et bâtiments 34 000 € 
Requalification quartier St Mathieu 431 000 € 
Sécurité et prévention 182 000 € 
Sport et activités de pleine nature 823 000 € 
Total                       2 750 050 € 
  
 

 

Détail des restes à réaliser par opérations :  

Activités, commerces 9 260 € 
Aménagements urbains et paysagers 465 908 € 
Environnement 16 344 € 
Equipements techniques municipaux 12 156 € 
Patrimoine et bâtiments 361 € 
Requalification quartier St Mathieu 36 664 € 
Révision du PLU 39 528 € 
Sécurité, prévention 3 921 € 
Remboursement du capital 37 665 € 
TOTAL 621 807 € 
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5 – NIVEAU DE L’EPARGNE BRUTE (CAF) ET DE L’EPARGNE NETTE :  

 

Capacité d’Autofinancement brute 1 012 041 € 

 

La CAF brute correspond à la différence entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement.  

Capacité d’Autofinancement nette 623 975 € 

 

La CAF nette correspond à l’épargne de la commune à laquelle on soustrait le remboursement de la dette en 

capital. 

 

Evolution de la CAF de 2015 à 2022 

 

 

 

Pour 2022 elle est toujours estimée prudemment 

6 – LA DETTE 

 

La collectivité porte une attention particulière à la dette et à son évolution. 

Cette gestion vigilante du niveau d’endettement permet aujourd’hui à la collectivité de porter ses projets.  

De ce fait, un recours à l’emprunt dans les prochaines années est tout à fait envisageable sans mettre en 

difficulté la commune. 

 

La dette se situe à 353 € par habitant, la dernière moyenne connue de la strate approche les 741 € par 

habitant. 
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5.1 - Evolution de la dette :  

 

 

5.2 - Extinction de la dette :  

Le graphique suivant présente l’évolution des annuités à régler dans le futur :  

A dette inchangée, la collectivité aura remboursé la totalité de sa dette durant l’année 2034. 

 
 

5.3 - Ratio de désendettement :  

Le ratio de désendettement indique le nombre d’années nécessaires au remboursement de la dette si la 

totalité de la Capacité d’Autofinancement brute y était consacrée. 

Le ratio de la commune se positionne à 1,63 an, soit un niveau nettement inférieur à la capacité de 

désendettement moyenne des collectivités de même strate qui est de 4,4 années. 

Ce ratio est défini de la façon suivante :  
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1,63       
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La commune est aujourd’hui faiblement endettée et poursuit son désendettement. 
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6– TAUX D’IMPOSITION 

 

 

Les taux d’imposition pour 2022 restent inchangés et ce depuis 2001 :  

 

Taxe 
Foncière 

Bâti 

Taxe 
Foncière 
Non Bâti 

46,09 106,09 

 

 

Les bases d’imposition sont déterminées par les services fiscaux selon des règles nationales qui résultent de 

décisions législatives :  

 

 

Evolution en K€ 

 

     

Taxe 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

TH 944 952 995 1 009 1 028 1 075 1 130  

TFB 1 126 1 145 1 198 1 226 1 253 1 299 1 341 2 488 

TFNB 42 42 42 43 45 49 49 49 

TOTAL 2 112 2 139 2 235 2 278 2 326 2 423 2 520 2 488 

 

 

 

7 – PRINCIPAUX RATIOS 

 

 

Ratios Valeurs Moyennes nationales de 
la strate (source DGCL) 

Dépenses réelles de fonctionnement / population 706 820 

Produits des impositions directes / population 519 477 

Recettes réelles de fonctionnement / population 914 1023 

Dépenses d’équipement brutes / population 562 294 

Encours de la dette / population 353 741 

DGF / population  127 153 

 

Ces ratios témoignent de la gestion responsable de la collectivité dont les recettes et la DGF sont inférieures 

à la moyenne nationale de la strate. 

C’est grâce à un faible niveau d’endettement et une gestion rigoureuse des dépenses de fonctionnement 

qu’il est possible d’effectuer des dépenses d’équipements élevées. 

 

 

 

 

 



Note brève et synthétique budget M14 2022  14 

8 – EFFECTIFS DE LA COLLECTIVITE  

 

Au 01/01/2022, l’effectif global présent est de 50 agents dont 46 titulaires et 4 agents non titulaires. 

La répartition par filière est la suivante :  

 

La filière technique comprend les services techniques et les agents d’entretien qui interviennent dans les 

écoles. 
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